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leur Nom, et en Vertu de nos Pleinpouvoire, le préfent Traité
Definitif, et y avons fait appofer le Cachet de nos Armes.

Fait à Verfailles, le Trois S&ptemére, Mil Sept Cent Quatre Vingt
Trois.

MANCHESTER. LE COMTE D'ARANDA.

(L. S.) (L. S.)

Artices Separés.
I.Q UELQ.UES uns des Titres employés par les Puiffances Con-

traàantes, foit dans les Pleinpouvoirs et autres A&es, pen-
dant le Cours de la Negociation. foit dans le Préambule du préfent
Traité, n'était pas généralement reconnus, il a été convenu, qu'il ne
pourroit jamais en refulter aucun Prejudice pour l'une ni rautre des
dites Parties Contra&antes ; et que les Titres pris ou omis de Part
et d'autre, à l'Occafion de la dite Negociation, et du préfent Traité,
ne pourront étre cités, ni tirer à' Conféquence.

Ir.
Il a été convenu et arrété, q.ue la Langue Françoife, employée dans

tous les Exemplaires du préfent Traité, ne f*tmera point un Exem-
ple qui puiffe etre allegué, ni tirer à Conféquence, ni porter Pre..
judice, en aucune Manière, à l'une ni à l'autre des Puiffances Con-
tra&antes ; et que F'or fe conformera à lavenir à.ce qui a été obfervé,
et doit être ebfervé, à l'égard et de la Part des Puitfances, qui font
en Ufage et, en Poffeffion de donner et de recevoir des. Exemplaires
de femblables Traités en une autre Langue que la Françoi1fe; le
préfent Traité ne laiffant pas d'avoir la meme Force et Vertu que fi
le fufdit Ufage y avoit été obferve. En Foi de quoi, nous fouf-
fignés, Ambaffadeurs Extraordinaires et Mîniftres, Plenipotentiaires
de leurs Majeftes les Rois Britannique et Catho/igue, avons figné les
préfens Articles Separés, et y avons fait appofer le Cachet de nos
Armes.

Fait à Terfailles, le Trois Septemére, Mil Sept Cent Quatre Vingt
Trois.

MANCHE STER. LE CoMTE D'ARANDA.

(L.S.) (L. S.)

Declaration.
L Etat nouveau, où le Commerce pourra peutêtre fe trouver dans

toutes les Parties du Monde, démandera des Révifions et des
Explications des Traités fubfillans ; mais une Abrogation entière de
ces Traités, dans quelque Tems que ce fût, jetteroit dans le Com-
merce une Confufion qui lui feroit infiniment nuifible.

Dans de Traités de cette Efpéee, il y a non feulement des Articles
qui font purement relatifs au Commerce, mais beaucoup d'autres qui
affurent reciproquement aux Sjets refpe&ifs des Privileges, des Fa..

cilités,


